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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 14 mai 2002

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), président de l'audience

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), régisseure

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3484-2002.


Cause tarifaire 2002-2003 de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM) .


Représentations de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.) sur la liste des sujets du dossier, le groupe de travail, le calendrier et les frais.

Monsieur le Président de l'audience,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer les commentaires suivants de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.) quant à la proposition du 10 mai 2002 de la Régie sur la liste des sujets, les règles de fonctionnement du groupe de travail, le calendrier et les frais au présent dossier.

1 et 2.
LISTE DES SUJETS DE LA CAUSE TARIFAIRE 2002-2003

Deux sujets ont été omis, que nous proposons d'ajouter:

SUJETS
GDT Information
GDT Négociation (P.E.N.)
Preuve distincte

Modification du mécanisme incitatif (Remplacement de l'indice environnemental ISO 14001 par un nouvel indice de performance environnementale).
X
X


Définir une vision à long terme en efficacité énergétique.
X
X


Modification du mécanisme incitatif (Remplacement de l'indice environnemental ISO 14001 par un nouvel indice de performance environnementale)

On se souvient en effet que, dans la décision D-2000-183 ayant adopté la version initiale du Processus d'entente négociée (P.E.N.), l'on avait temporairement accepté comme indice de performance environnemental, valant pour 15% de l'indice global de qualité du service, l'obtention par SCGM de la certification ISO 14001
 :

"Pour ISO 14001, le pourcentage de réalisation sera de 0% si SCGM ne détient pas l’enregistrement ISO 14001 au 30 septembre de l’année en cours et de 100% de réalisation si l’enregistrement est en vigueur à cette date." 

On sait toutefois qu'ISO 14001 est uniquement une norme de gestion et non pas une norme substantive de qualité environnementale.  Pour ce motif, il avait alors été spécifié:

"L'obtention et le maintien de l'enregistrement ISO 14001 seront utilisés comme indice seulement à défaut de disposer d'un indice de gestion environnementale plus approprié. Il est donc convenu que l'on s'efforcera, lors des rencontres annuelles du groupe de travail, d'élaborer un indice plus approprié qui sera soumis à la Régie en vue de le substituer à la norme ISO 14 001." 

Un indice environnemental plus approprié reste donc à être établi.  En 2000-2001, le groupe de travail avait convenu de reporter cette question à 2001-2002.  Puis, en 2001-2002, le groupe de travail avait convenu de la reporter de nouveau à 2002-2003. 

Le temps est donc maintenant venu, au présent dossier, de procéder tel que prévu au remplacement de l'indice environnemental ISO 14001 par un indice plus approprié de performance environnementale.

Parmi les options qui pourront être examinées pour un tel indice figure la performance de SCGM à l'égard de ses propres réductions d'émissions de gaz à effet de serre (efficacité énergétique de ses propres bâtiments, parc de véhicules automobiles, réduction des émissions fugitives sur les conduites de distribution, gestion des émissions lors de l'entretien, etc.).

Définir une vision à long terme en efficacité énergétique

On se souviendra qu'en 2000-2001, la Régie de l'énergie, tout en exprimant son souci quant à la raisonnabilité de l'impact tarifaire des mesures d'efficacité énergétique 
 , avait elle-même souligné la faiblesse de la version initiale du PGEÉ dans sa décision D-2000-211:

"Le résultat du PGEÉ en terme d’économies d’énergie a été qualifié de « faible » par plusieurs intervenants. La Régie partage ce constat. En effet, les volumes économisés avec le programme de 3 ans sur l’ensemble de la durée de vie des mesures, laquelle varie entre 5 et 30 ans, sont de 97,6 millions de m³ et cela ne correspond qu’à environ 1,7 % des ventes totales annuelles ou à 86 % des nouvelles ventes que SCGM contracte en moyenne chaque année. " 

Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP avaient alors attiré l'attention du Tribunal sur la volonté du gouvernement du Québec, exprimée dans sa Politique énergétique de 1996, de voir se réaliser, à terme, l'ensemble des potentiels rentables d'économie d'énergie:

"Pour le gouvernement du Québec, la politique énergétique vise à réaliser l’ensemble des potentiels rentables d’économies d’énergie, selon une approche et des stratégies appropriées à chacun des marchés en cause." 

"La priorité accordée par la nouvelle politique énergétique aux mesures d’économies d’énergie contribuera directement à l’atteinte de l’objectif retenu en matière de gaz à effet de serre." 

"L’efficacité énergétique permet  […] de réduire l’impact des activités humaines sur l’environnement, tant au niveau de la production que de la consommation d’énergie. Une meilleure utilisation de l’énergie constitue ainsi une contribution directe à la restauration ou à l’amélioration des équilibres environnementaux. Dans certains cas, il s’agit d’ailleurs du seul moyen dont on dispose effectivement, pour rétablir ces équilibres: ainsi, il est certain que le respect des objectifs fixés en matière de lutte contre les gaz à effet de serre ne pourra être atteint, sans des économies d’énergie accrues et une exploitation systématique du potentiel existant." 

Dans son rapport de 2001-2002, le groupe de travail avait accepté à l'unanimité l'engagement suivant de SCGM:

"SCGM se propose, au cours des deux prochaines années, de définir davantage sa vision long terme relativement à son implication en efficacité énergétique en tenant compte notamment 1) du potentiel techniquement et économiquement réalisable dans la mesure où l’étude de ce potentiel serait effectuée en collaboration avec les différents acteurs du milieu, dont l’AEÉ, et 2) du degré de réceptivité qui aura été constaté chez nos clients ainsi que parmi les différents acteurs du milieu." 

De plus, la Régie avait réaffirmé, dans sa décision D-2002-232:

"La Régie réitère sa position exprimée dans la décision D-2000-211 selon laquelle le distributeur devrait concentrer ses efforts sur les programmes les plus rentables de façon à ce que l’objectif global d’économies d’énergies soit atteint au moindre coût. Cependant, il y a également des objectifs sociaux, communautaires et environnementaux qui font en sorte que le distributeur doit également déployer des efforts importants auprès des clients offrant a priori une rentabilité moins évidente, à condition bien sûr que ces activités ne compromettent pas l’intégrité financière du distributeur." 

Le temps est donc maintenant venu, tel que prévu, de procéder à la définition d'une vision à long terme de l'implication de SCGM en efficacité énergétique.

Une telle vision à long terme permettra de traiter du potentiel technico-économique d'efficacité énergétique auprès des diverses clientèles, des partenariats à long terme, de la recherche en efficacité énergétique, de la mesure des pertes de revenus de SCGM, des coûts évités, des tests de sélection et de l'engagement de SCGM en des domaines qui tardent à se traduire en mesures spécifiques tels que l'isolation thermique des bâtiments et l'efficacité énergétique dans le domaine de la grande industrie.

3.
ÉCHÉANCIER PROPOSÉ

Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP (G.S.) proposent les modifications suivantes à l'échéancier proposé par la Régie le 10 mai 2002:

· Prévoir une période plus étendue entre le début des réunions du groupe de travail (27 mai 2002) et le dépôt du rapport du groupe de travail à la Régie.  L'expérience des années passées montre que l'échéancier court proposé par la Régie (24 jours) est irréaliste.  Environ le double devrait être prévu.

· Spécifier que l'étape "demandes de renseignements" comprend à la fois les demandes de renseignement de la Régie sur le rapport du groupe de travail et les demandes de renseignements de tous (Régie et intervenants) à SCGM sur les sujets non négociés.

· Prévoir trois semaines entre la date où SCGM fournit ses réponses et la date où les intervenants déposent leur preuve.  La proposition actuelle de la Régie d'une seule semaine en plein été est irréaliste.  Nous attirons notamment l'attention du Tribunal sur le fait que SCGM soumettra son premier plan d'approvisionnement dans le cadre du présent dossier.

· Réserver par précaution une 2e journée d'audience, comme cela se fait à l'occasion dans d'autres dossiers.

Nous attirons également votre attention sur le fait qu'un membre de notre équipe de travail, dont la présence est essentielle à l'audience et lors du dépôt de la preuve écrite, sera absent du 15 août 2002 au 15 septembre 2002.

Le calendrier pourrait donc se lire comme suit:

ÉTAPE


DATE



Dépôt au Groupe de travail de la proposition de SCGM.
21 mai 2002.

Réunions du Groupe de travail (5 à 6 jours à déterminer)
Du 27 mai 2002 au 11 juillet 2002.

Dépôt à la Régie du rapport du Groupe de travail et de l'ensemble de la preuve de SCGM.
12 juillet 2002 à 12h00.

Demandes de renseignements de la Régie sur le rapport du groupe de travail et les demandes de renseignements de tous (Régie et intervenants) à SCGM sur les sujets non négociés
8 août 2002 à midi.

Réponses de SCGM et du Groupe de travail aux demandes de renseignements.
31 août 2002 à midi.

Dépôt à la Régie (le cas échéant) des preuves des intervenants.
21 septembre 2002 à midi.

Audience
3 octobre 2002 à 9h30 (et 4 octobre à 9h30 si nécessaire)

4.
LIGNES DIRECTRICES DU GROUPE DE TRAVAIL
Nous n'avons aucun commentaire à ce stade.

4.
FRAIS DES INTERVENANTS

L'expérience des années précédentes montre que même après les réunions d'information et de négociation prévues, les participants au PEN continuent d'effectuer du travail qui a jusqu'à présent été omis de la planification des frais.  Nous proposons donc les modifications suivantes:

· Prévoir une somme globale additionnelle de 4 800$ (l'équivalent de 2 jours de négocitation) pour couvrir l'ensemble du travail de négociation par courriel (ou réunions) que les intervenants effectuent en vue de finaliser les textes des pièces à être déposées par SCGM à la Régie, ainsi que la réunion d'adoption finale et de signature du rapport les approuvant.  L'expérience des années passées montre qu'après la dernière réunion de négociation, un travail très intensif continue d'avoir lieu de la part des intervenants, par courriel, pour finaliser ces textes.  Les barèmes de frais ont jusqu'à présent omis de tenir véritablement compte de ce travail des intervenants.

· Prévoir une somme globale additionnelle de 4 800$ (l'équivalent de 2 jours de négociation) pour couvrir l'ensemble du travail également très intensif que les intervenants effectuent par courriel (ou réunions) en vue de s'entendre avec SCGM sur des réponses aux demandes de renseignement de la Régie, ainsi que la réunion d'adoption finale et signature de ces réponses. Les barèmes de frais ont jusqu'à présent omis de tenir véritablement compte de ce travail des intervenants.

Par ailleurs, nous croyons que la rémunération de la préparation à l'audience finale devrait, de façon réaliste, être établie selon un barème supérieur à celui habituellement fixé au pro rata du nombre de jours d'audience (voir la demande de révision du RNCREQ au dossier R-3463-2001 et les remarques finales à la demande de rectification du Groupe STOP à ce même dossier).

Enfin, la Régie devrait préciser dès à présent que les demandes de frais devront, comme au dossier R-3463-2001, être produites en distinguant le travail effectué à l'occasion du groupe de travail du reste du dossier (et du sujet prioritaire qui aura présumément déjà été facturé).

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Madame et Monsieur les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.
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